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Fiche pratique

Les partenaires sociaux gestionnaires des régimes de retraite complémentaire Agirc et Arrco ont 
signé le 30 octobre 2015 un accord national interprofessionnel destiné à assurer la pérennité de la 
retraite complémentaire.
Parmi les différentes mesures prévues (hausse des cotisations patronales et salariales, moindre 
revalorisation des pensions), l’une d’elles concerne la mise en œuvre d’un dispositif de bonus-malus 
incitant à décaler l’âge de départ en retraite à compter de 2019.
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Les personnes nées à partir de l’année 1957 qui liquideront leurs droits à la retraite complémentaire 
à compter du 1er janvier 2019.

Ce dispositif s’applique sur les pensions de retraite complémentaire. 
Il s’appuie sur les conditions d’acquisition de la retraite à taux plein du régime de base :

Qui est concerné par ce bonus-malus ?

Comment fonctionne le dispositif de minoration / 
majoration pour les futurs retraités ?

 Vous êtes né(e) Âge légal d’ouverture  Nombre de trimestres Âge du taux plein 
  en... des droits requis
 1955-1956-1957 62 ans 166 67 ans
 1958-1959-1960 62 ans 167 67 ans
 1961-1962-1963 62 ans 168 67 ans
 1964-1965-1966 62 ans 169 67 ans
 1967-1968-1969 62 ans 170 67 ans
 1970-1971-1972 62 ans 171 67 ans
 1973 62 ans 172 67 ans

Âge à partir duquel 
 il est possible de demander 

votre retraite, pleine ou 
minorée, en fonction du 

nombre de trimestres acquis.

Nombre de trimestres 
nécessaires pour bénéficier 
d’une retraite à taux plein.

Âge à partir duquel 
la retraite est calculée 
au taux plein quel que 

soit le nombre de 
trimestres acquis.
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Ces conditions varient selon l’âge et la durée d’activité de chaque individu.
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Avant 67 ans pour les personnes qui remplissent  Minoration de 10 % pendant 3 ans 
les conditions du taux plein au régime de base.
Départ différé d’un an Aucune décôte
Départ différé Majoration pendant 1 an de : 
	 •	De	2	ans		 10	%	
	 •	De	3	ans		 20	%
	 •	De	4	ans	 30	%	

Fiche produit Accord sur les retraites complémentaires Agirc Arrco
du 30 octobre 2015 : le dispositif du bonus-malus

•	 les	retraités	exonérés	de	CSG	(pour	les	retraités	soumis	à	un	taux	réduit	de	CSG,	la	minoration	 
 sera de 5 % au lieu de 10 %), 
•	 les	retraités	handicapés,	
•	 les	retraités	au	titre	du	dispositif	amiante,	
•	 les	retraités	au	titre	de	l’inaptitude,	
•	 les	retraités	qui	ont	élevé	un	enfant	handicapé
•	 les	aidants	familiaux.

Les cas d’exonération

N.B. : les salariés qui prolongent leur activité, sans avoir liquidé leurs droits dans aucun régime de base, continuent 
d’acquérir des points de retraite complémentaire pendant toute cette période et sont susceptibles de bénéficier
d’une surcote au régime de base.

Départ en retraite Incidence sur votre pension de retraite
complémentaire


